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Peut on louer une caravane sur son terrain?

Par jrANGco, le 26/09/2012 à 04:59

BonjourrnrnA qui doit s'adresser pour louer une caravane sur son propre terrain? Soit à
l'année ou saisonnier?Et est ce possible ,dans quelles conditions ,chaque mairies l'acceptent
elles?rnMerci d'avance pour votre réponse

Par edith1034, le 26/09/2012 à 07:19

rien ne l'interdit s'il n'y a pas d'interdiction spéciale sur le lieu type PPR, zone naturelle
etc......rnrnPour vous renseigner allez à la mairie rnrnpour tout savoir sur le
bailrnrnhttp://www.fbls.net/contratslocation.htm

Par chaber, le 26/09/2012 à 09:19

bonjourrnrnTout stationnement de plus de trois mois par an, hors terrains aménagés, doit être
autorisé par le mairernrnAllez en mairie comme l'a recommandé Edith 1034

Par jrANGco, le 26/09/2012 à 14:30

MERCI pour votre réponse
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